
FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Voluntary product information following the Safety Data Sheet format

RUBRIQUE 1:  Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise
1.1. Identificateur de produit
Nom de la substance UNREINFORCED NYLON 66 RÉSINE

-Numéro d’identification
-Numéro

d’enregistrement
HV80A NC01 * HV125A NC01 * HV125AHSL NC01 * HV240A NC01 * HV240AHSL NC01 *
HV300A NC01 * HV360A NC01 * HV360AHSL NC01 * U2501 NC01 * U2503 NC01 * U2500 NC01
* U3501 NC01 * U3600 NC01 * U3602 NC01 * U3671 NC01 * U4200 NC01 * U4201 NC01 *
U4260FL NC01 * U4500 NC01 * U4501 NC01 * U4503 NC01 * U4591 NC01 * U4630HSL BKB01 *
U4630HSL NC01 * U4664FL BKB01 * U4664FL NC01 * U4800 NC01 * U4801 NC01 * U4803
NC01 * U4820L BKB01 * U4820L NC01 * U4840NL NC01 * U5000 NC01 * U5101 NC01

Synonymes

991Numéro de la FDS
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Donnée inconnue.Utilisations identifiées
Aucun connu.Utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
INVISTA Textiles (U.K.) LtdNom de la societe
Wilton CentreAdresse
Redcar
TS10 4RF

UE 27
INV Nylon Chemicals Netherlands B.V.Nom de la societe
Parmentierweg 4, Eindhoven, Les Pays-Bas , 5657 EHAdresse

+44-1452-633-000Informations générales
SDS@INVISTA.COME-mail
+44-808-234-011 (24h International)1.4. Numéro d’appel

d’urgence

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP) tel que modifié

2.2. Éléments d’étiquetage
Étiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 tel que modifié

Contient : Nylon 66 Polymer Pellets
Aucun(e)(s).Pictogrammes de danger

Mention d'avertissement Aucun(e)(s).

Mentions de danger La substance ne répond pas aux critères de classification.
Mentions de mise en garde

Prévention Donnée inconnue.

Intervention Donnée inconnue.

Stockage Donnée inconnue.

Élimination Donnée inconnue.
Informations supplémentaires
de l'étiquette

Aucun(e)(s).

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3:  Composition/informations sur les composants
3.1. Substances
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Informations générales
RemarquesNuméro

index
Numéro

d’enregistrement REACH
N° CAS/n° CEen %Nom chimique

Classification :

-Nylon 66 Polymer Pellets -32131-17-2
NOT ASSIGNED

>97%

-

RUBRIQUE 4: Premiers secours
Vérifier que le personnel médical est conscient des substances impliquées et prend les mesures
de protection individuelles appropriées. Présenter cette fiche de données de sécurité au personnel
médical en charge de l'intervention.

Informations générales

4.1. Description des premiers secours
Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut
confortablement respirer. En cas de difficultés de respiration, administrer de l'oxygène. Si la
personne affectée ne respire pas, administrer de la respiration assistée. Pratiquer la respiration
artificielle à l'aide d'un masque raccordé à un insufflateur manuel muni d'une valve à sens unique,
ou autre dispositif médical respiratoire approprié. Ne pas utiliser le bouche-à-bouche si la victime a
inhalé la substance. Si nécessaire, consulter un médecin.

Inhalation

Rincer immédiatement la peau à grande eau. Lors d'un contact cutané mineur, éviter d'étaler la
substance sur la peau non contaminée. Laver séparément les vêtements avant réutilisation.
Obtenir une assistance médicale en cas de développement ou de persistance des irritations. En
cas de contact avec le produit en fusion, refroidir rapidement avec de l'eau et consulter un
médecin. Ne pas tenter de décoller le polymère de la peau. Le produit fondu peut provoquer de
graves brûlures.

Contact avec la peau

Laver immédiatement et abondamment à l'eau, y compris sous les paupières. Les personnes
portant des lentilles de contact doivent autant que possible les enlever. Rincer continuellement.
Obtenir une assistance médicale en cas de développement ou de persistance des irritations.

Contact avec les yeux

En cas d'ingestion, ne pas faire vomir. Si le vomissement se produit naturellement, incliner la
victime vers l'avant pour réduire le risque d'aspiration. Ne jamais faire avaler quelque chose à une
victime inconsciente ou souffrant de convulsions. Si la personne affectée ne respire pas,
administrer de la respiration assistée. Ne pas utiliser le bouche-à-bouche si la victime a ingéré la
substance. Appeler un médecin.

Ingestion

Le contact avec du matériau fondu peut causer des brûlures dues à la chaleur.

Yeux: Les particules et les poussières des fibres peuvent irriter en cas de contact avec les yeux.
Les symptômes incluent démangeaison, brûlure, rougeur et déchirure.

Peau: Les poussières de polymère peuvent causer une irritation mécanique et des rougeurs en
cas de contact avec la peau. Symptômes : rougeurs, assèchement de la peau, prurit et douleurs.

Ingestion: L'ingestion peut entraîner une irritation gastro-intestinale, des nausées, des
vomissements et des diarrhées.

Inhalation.: L'inhalation de poussières produites pendant le découpage, le broyage ou le polissage
de ce produit peut entraîner une irritation des voies respiratoires. L'inhalation des poussières peut
provoquer un essoufflement, une sensation d'oppression dans la poitrine, une irritation de la gorge
et faire tousser.

4.2. Principaux symptômes et
effets, aigus et différés

Assurer des soins généraux et traiter en fonction des symptômes.4.3. Indication des éventuels
soins médicaux immédiats et
traitements particuliers
nécessaires

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
Danger d'explosion : éviter la génération de poussières ; les poussières fines dispersées dans l'air
à une concentration suffisante et en présence d'une source d'ignition constituent un danger
potentiel d'explosion de poussières. Des gaz ou des émanations irritants et toxiques peuvent être
dégagés pendant un incendie.

Risques généraux d'incendie

5.1. Moyens d’extinction
Agent chimique sec, CO2, eau pulvérisée ou mousse ordinaire. Appliquer le moyen d'extinction
avec prudence pour éviter la formation de poussière aéroportée.

Moyens d’extinction
appropriés

Ne pas utiliser un jet d'eau concentré, qui pourrait répandre le feu.Moyens d’extinction
inappropriés

Danger d'explosion : éviter la génération de poussières ; les poussières fines dispersées dans l'air
à une concentration suffisante et en présence d'une source d'ignition constituent un danger
potentiel d'explosion de poussières.

En cas d'incendie, des gaz dangereux pour la santé peuvent être produits. Lors de sa
décomposition, ce produit peut émettre des oxydes d'ammoniaque et d'azote, du monoxyde et du
dioxyde de carbone et/ou d'autres hydrocarbures de masse moléculaire faible. Des traces d'acide
cyanhydrique peuvent apparaître en cas d'incendie.

5.2. Dangers particuliers
résultant de la substance ou
du mélange
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5.3. Conseils aux pompiers
Porter des vêtements de protection complets, y compris un casque, un appareil autonome de
respiration à pression positive ou à demande de pression, des vêtements de protection et un
masque facial. Les vêtements de protection classiques des pompiers offrent une protection limitée
uniquement.

Équipements de protection
particuliers des pompiers

En cas d'incendie, refroidir les citernes par arrosage. En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas
respirer les fumées. Combattre l’incendie depuis la position la plus éloignée possible, ou utiliser
des porte-tuyaux ou des buses automatisées. Éloigner les récipients de l'incendie si cela peut se
faire sans risque. Employer des méthodes normales de lutte contre l'incendie et tenir compte des
dangers associés aux autres substances présentes.

Procédures spéciales de
lutte contre l’incendie

Collecter séparément l'eau d'extinction contaminée, ne pas la rejeter dans les canalisations.
TOUJOURS rester à distance des réservoirs envahis par les flammes.

Méthodes particulières
d'intervention

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Ne pas toucher ni marcher sur le produit déversé. Porter un équipement de protection approprié.Pour les non-secouristes
Tenir à l’écart le personnel superflu. Porter les protections individuelles recommandées dans la
section 8 de la FDS. Ventiler les espaces clos avant d'entrer. Ne pas toucher les récipients
endommagés ou le produit déversé à moins d'être vêtu d'une tenue protectrice appropriée. Garder
les personnes à l'écart de l'endroit de l'écoulement/de la fuite et contre le vent. Enlever toute
source d'ignition. Les matières fondues peuvent provoquer des brûlures. Manipuler les matières
fondues avec précaution.

Pour les secouristes

Éviter un déversement ou une fuite supplémentaire, si cela est possible sans danger. Éviter le
rejet à l'égout et dans les environnements terrestres et les cours d'eau. Éviter le rejet dans
l’environnement.

6.2. Précautions pour la
protection de l’environnement

Les dépôts de poussières ne doivent pas s'accumuler sur les surfaces. Ils peuvent former un
mélange explosif lorsque leur concentration atmosphérique est suffisante. Ne pas utiliser d'outils
produisant des étincelles.

Éviter la dispersion de poussières dans l'air (éviter notamment de nettoyer les surfaces
empoussiérées par soufflage d'air comprimé). Éliminer toutes les sources d'ignition et les produits
inflammables pouvant entrer en contact avec un déversement de cette matière.

Déversements importants : Eloigner tout matériau combustible (bois, papier, huile etc. ) de la
matière répandue. Arrêter la fuite si cela peut se faire sans danger.  Utiliser un jet d'eau pour
diminuer les vapeurs.  Isoler la zone jusquà ce que le gaz se soit dispersé.

Déversements mineurs : Balayer ou ramasser le matériau et le mettre dans un récipient approprié
pour la mise au rebut. Nettoyer soigneusement la surface contaminée.

Ne jamais réintroduire le produit répandu dans son récipient d'origine en vue d'une réutilisation.

6.3. Méthodes et matériel de
confinement et de nettoyage

Pour plus de détails sur la protection individuelle, voir la section 8 de la FDS. Pour plus de détails
sur l'élimination des déchets, voir la section 13 de la FDS.

6.4. Référence à d'autres
rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
Minimiser la génération et l'accumulation de poussières. La manipulation industrielle des pastilles
et des copeaux est susceptible de produire des poussières.  La poudre de polymère peut
s'accumuler dans les bâtiments ou sur le matériel. En cas d'accumulation, la poudre peut réagir
avec l'air et donner lieu à des mélanges détonants. Veiller à assurer une bonne maintenance des
produits. Éviter tout dépôt significatif de matériau, en particulier sur les surfaces horizontales,
susceptible d'être aéroporté et de former des nuages de poussière combustible pouvant contribuer
à des explosions secondaires. Des nuages de poussière combustible peuvent se former lorsque
les opérations produisent un matériau fin (poussière).

Se laver les mains après utilisation et avant de manger. Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire
ou fumer. Porter un équipement de protection approprié. Éviter le rejet dans l’environnement.
Suivre les règles de bonnes pratiques chimiques.

Prendre des mesures pour éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Les matières
fondues peuvent provoquer des brûlures. Manipuler les matières fondues avec précaution. Pour
manipuler du produit à chaud, utiliser des gants résistant à la chaleur.

7.1. Précautions à prendre
pour une manipulation sans
danger

Tenir éloigné des sources de chaleur, des étincelles et des flammes. Garder ce matériau à
distance de toute nourriture, boisson et aliments d'animaux. Les poudres sèches peuvent former
des charges d'électricité statique si elles sont soumises à une friction pendant les opérations de
transfert et de mélangeage. Prendre des précautions adéquates, comme la mise à la terre ou des
atmosphères inertes. Conserver hermétiquement fermé dans un endroit sec, frais et bien ventilé.
Mettre en place des procédures de nettoyage en routine pour éviter l'accumulation de poussières
sur les surfaces. Conserver à l’écart des matières incompatibles (voir la Section 10 de la FDS).

7.2. Conditions d’un stockage
sûr, y compris d’éventuelles
incompatibilités

Polymère.7.3. Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle

Il n'y a pas de limites d'exposition pour ce ou ces ingrédients.Limites d’exposition
professionnelle

Il n'y a pas de limites d'exposition biologique pour ce ou ces ingrédients.Valeurs limites biologiques
Donnée inconnue.Procédures de suivi

recommandées
Doses dérivées sans effet
(DDSE)

Donnée inconnue.

Concentrations prédites sans
effet (PNEC)

Donnée inconnue.

8.2. Contrôles de l’exposition
Il est recommandé de munir tous les équipements de contrôle des poussières impliqués dans la
manipulation de ce produit, comme les ventilations d'échappement locales et les systèmes de
transport de matières, d'évents d'explosion, d'un système antidéflagrant ou d'un environnement
pauvre en oxygène.

Vérifier que les systèmes de manipulation des poussières, tels que les conduits d'évacuation, les
collecteurs de poussières, les récipients et les équipements de traitement, sont conçus pour
empêcher l'échappement de poussières dans la zone de travail. En

Utiliser uniquement du matériel électrique et des chariots de manutention motorisés de classe
appropriée. Porter des gants thermorésistants, étanches, et des vêtements de protection pour
éviter tout contact avec la peau. Minimiser la formation de poussières atmosphériques. La
ventilation doit être suffisante pour évacuer et empêcher efficacement l'accumulation de
poussières ou d'émanations susceptibles d'être générées lors de la manipulation ou du traitement
thermique.

Contrôles techniques
appropriés

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Porter un équipement de protection adéquat.Informations générales
Éviter le contact avec les yeux. Perter des lunettes de sécurité à écrans latéraux.Protection des yeux/du

visage

Protection de la peau
Porter des gants appropriés et résistant aux produits chimiques. Éviter le contact avec la peau.
Demander des informations sur la perméabilité des gants au fournisseur. En présence de produit
en fusion, utiliser des gants résistants à la chaleur.

- Protection des mains

Porter un vêtement de protection approprié.- Autres
Lorsque de la poussière ou des émanations de traitement thermique sont générées et que
l'aération n'est pas suffisante pour en assurer efficacement lélimination, une protection respiratoire
homologuée appropriée doit être assurée. Utiliser un appareil respiratoire à adduction d'air et à
pression positive en cas de risque de dégagement incontrôlé, en cas de niveaux d'exposition
inconnus, ou à chaque fois que la protection fournie par les appareils respiratoires filtrants risque
de ne pas être suffisante.

Protection respiratoire

Porter des gants d'isolation thermique en caoutchouc et les vêtements propres à prévenir les
brûlures causées par la chaleur lorsque le produit est fondu. En cas de manipulation de matériel
en fusion, une protection supplémentaire peut s'avérer nécessaire (protection faciale). Porter des
équipements de protection contre la chaleur, si nécessaire.

Risques thermiques

Toujours adopter de bonnes pratiques d'hygiène personnelle, telles que se laver après avoir
manipulé la substance et avant de manger, de boire ou de fumer. Nettoyer régulièrement la tenue
de travail et l'équipement de protection pour éliminer les contaminants. Éviter le contact avec la
peau et les yeux. Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. À manipuler conformément
aux bonnes pratiques d'hygiène industrielle et aux consignes de sécurité. Éviter le contact avec la
nourriture et la boisson.

Mesures d'hygiène

Ne pas décharger dans l'environnement.Contrôles d’exposition liés à la
protection de l’environnement

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Solide.État physique
Solide.Forme
Sur la base des caractéristiques.Couleur
Faible à nul.Odeur

Point de fusion/point de
congélation

235 - 265 °C (455 - 509 °F)

4 / 8
Nom de la matière: UNREINFORCED NYLON 66 RÉSINE    SDS #: 991
Original date: 2-Aug-2018    Date de publication: le 13-Mars-2023

SDS EU



Point d’ébullition ou point
initial d’ébullition et intervalle
d’ébullition

Indéterminé

Donnée inconnue.Inflammabilité (solide, gaz)
Point d’éclair 420 °C (788 °F) ASTM D1929
Température
d’auto-inflammabilité

455 °C (851 °F) ASTM D1929

Température de décomposition 50% at 420°C; 96% at 900°C
pH Sans objet
Solubilité(s)

Solubilité (dans l'eau) 0 en %
Coefficient de partage:
n-octanol/eau

Donnée inconnue.

Pression de vapeur Donnée inconnue.
Densité de vapeur Donnée inconnue.
Relative density (liquid) Donnée inconnue.

Donnée inconnue.Caractéristiques des particules
9.2. Autres informations

Aucune information pertinente supplémentaire n'est disponible.9.2.1. Informations concernant
les classes de danger
physique

Aucun(s) connu(s).9.2.2. Autres caractéristiques
de sécurité

Famille chimique Polyamide
Taux d’évaporation Sans objet
Densité >1

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
Le produit est stable et non réactif dans des conditions normales d’utilisation, de stockage et de
transport.

10.1. Réactivité

Ce produit est stable dans des conditions normales.10.2. Stabilité chimique
Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions normales d'utilisation.10.3. Possibilité de réactions

dangereuses
Minimiser la génération et l'accumulation de poussières. Éviter la chaleur, les étincelles, les
flammes nues et les autres sources d'inflammation.

10.4. Conditions à éviter

Agents oxydants forts.10.5. Matières incompatibles
Des émanations et gaz irritants et/ou toxiques peuvent être émis lors de la décomposition du
produit. Cyanure d'hydrogène (acide cyanhydrique). Oxydes d'azote (NOx). Oxydes de carbone.
De l'ammoniaque gazeux peut être libéré à des températures élevées.

10.6. Produits de
décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
Informations générales L'information fournie est basée sur les données des composants et de la toxicologie de produits

similaires.

Informations sur les voies d’exposition probables
Inhalation L'inhalation de poussières produites pendant le découpage, le broyage ou le polissage de ce

produit peut entraîner une irritation des voies respiratoires. L'inhalation des poussières peut
provoquer un essoufflement, une sensation d'oppression dans la poitrine, une irritation de la
gorge et faire tousser.

Contact avec la peau Les poussières de polymère peuvent causer une irritation mécanique et des rougeurs en cas de
contact avec la peau. Symptômes : rougeurs, assèchement de la peau, prurit et douleurs.

Contact avec les yeux Les particules et les poussières des fibres peuvent irriter en cas de contact avec les yeux. Les
symptômes incluent démangeaison, brûlure, rougeur et déchirure.

Ingestion L'ingestion de ce produit peut entraîner des nausées, des vomissements et des diarrhées.

Symptômes Voir les informations sur les voies d’exposition probables.

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008

Toxicité aiguë L'information fournie est basée sur les données des composants et de la toxicologie de produits
similaires. En raison de la masse moléculaire importante de ce produit, le produit ne constitue
aucun danger sur le plan toxicologique.
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.Corrosion cutanée/irritation

cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.Lésions oculaires

graves/irritation oculaire
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Sensibilisation respiratoire Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.Sensibilisation cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.Mutagénicité sur les cellules

germinales
Cancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Hongrie.  Ordonnance (hongr. EüM) n° 26/2000 relative à la protection contre les substances cancérogènes sur le lieu de
travail et la prévention des risques liés à l'exposition à ces dernières [et ses modifications]

N'est pas listé.
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.Toxicité pour la reproduction

Toxicité spécifique pour
certains organes cibles –
exposition unique

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour
certains organes cibles –
exposition répétée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Danger par aspiration Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Aucune information disponible.Informations sur les mélanges

et informations sur les
substances
11.2. Informations sur les autres dangers

Propriétés perturbant le
système endocrinien

Donnée inconnue.

Autres informations Donnée inconnue.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité L'information donnée est basée sur les données obtenues à partir de substances similaires. On

ne pense pas que ce produit produise une importante écotoxicité s'il est exposé aux organismes
et aux systèmes aquatiques.
Aucune donnée n’est disponible sur la biodégradabilité du produit.12.2. Persistance et

dégradabilité
Aucune information disponible.12.3. Potentiel de

bioaccumulation
Coefficient de partage
n-octanol/eau (log Kow)

Donnée inconnue.

Facteur de bioconcentration
(FBC)

Donnée inconnue.

Aucune information disponible.12.4. Mobilité dans le sol
Cette substance ou ce mélange n'est pas classé comme PBT ou vPvB.12.5. Résultats des évaluations

PBT et vPvB
Donnée inconnue.12.6. Propriétés perturbant le

système endocrinien
12.7. Autres effets néfastes Aucune information disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets

Les récipients vides peuvent contenir des résidus de produit. Respecter les avertissements de
l’étiquette même quand le récipient est vide. Éliminer le contenu/récipient (conformément aux
réglementations correspondantes).

Emballage contaminé

Code des déchets UE Éliminer le contenu/récipient (conformément aux réglementations correspondantes).
Éliminer le contenu/récipient (conformément aux réglementations correspondantes).Informations / Méthodes

d'élimination

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
ADR

14.1. - 14.6.: Le produit n'est pas soumis à la réglementation internationale sur le transport des marchandises dangereuses.
RID

14.1. - 14.6.: Le produit n'est pas soumis à la réglementation internationale sur le transport des marchandises dangereuses.
ADN

14.1. - 14.6.: Le produit n'est pas soumis à la réglementation internationale sur le transport des marchandises dangereuses.
IATA

14.1. - 14.6.: Le produit n'est pas soumis à la réglementation internationale sur le transport des marchandises dangereuses.
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IMDG
14.1. - 14.6.: Le produit n'est pas soumis à la réglementation internationale sur le transport des marchandises dangereuses.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement
Réglementations de l’UE

Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, Annexe I et II, tel que
modifié

N'est pas listé.
Règlement (CE) 2019/1021 concernant les polluants organiques persistants (refonte), et ses modifications

N'est pas listé.
Règlement (UE) n° 649/2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, Annexe I,
partie 1 tel que modifié

N'est pas listé.
Règlement (UE) n° 649/2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, Annexe I,
partie 2 tel que modifié

N'est pas listé.
Règlement (UE) n° 649/2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, Annexe I,
partie 3 tel que modifié

N'est pas listé.
Règlement (UE) n° 649/2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, Annexe V tel
que modifié

N'est pas listé.
Règlement (CE) n° 166/2066 concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de polluants,
Annexe II, avec ses modifications

N'est pas listé.
Règlement (EC) n° 1907/2006 (REACH), Article 59, paragraphe 10, Liste des substances candidates actualisée par
l’ECHA

N'est pas listé.
Autorisations

Règlement (CE) n° 1907/2006, REACH, Annexe XIV Substance soumise à autorisation, et ses amendements
N'est pas listé.

Restrictions d'utilisation
Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH), Annexe XVII, Substances soumises à restrictions de mise sur le marché et
d’utilisation, et ses modifications

N'est pas listé.
Directive 2004/37/CE : concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des agents
cancérigènes ou mutagènes au travail, telle que modifiée

N'est pas listé.
Autres réglementations UE

Directive 2012/18/UE concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances
dangereuses, telle que modifiée

N'est pas listé.
Directive 98/24/CE concernant la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs contre les risques liés à des
agents chimiques sur le lieu de travail, avec ses modifications

N'est pas listé.
Directive 94/33/CE concernant la protection des jeunes au travail, avec ses modifications

N'est pas listé.
Le produit ne nécessite pas d'étiquetage conformément aux directives de la CE et aux
réglementations nationales du pays concerné.

Autres réglementations

Donnée inconnue.Réglementations nationales
Allemagne

Non établiClasse de danger pour
l'eau

Donnée inconnue.15.2. Évaluation de la sécurité
chimique

RUBRIQUE 16: Autres informations
Liste des abréviations

IARC = International Agency for Research on Cancer.
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NTP = National Toxicology Program (Programme national de toxicologie).

CAS = Chemical Abstract Service

TWA = Time Weighted Average

SDS = Safety Data Sheet

TLV = Threshold Limit Value (concentration maximale admissible).

Les évaluations internes, les essais et la recherche. Thompson Micromedex, Base de données,
2006.  Base de données des substances chimiques dangereuses, Base de données, 2006.

Références

La classification au titre des risques envers la santé et l'environnement est dérivée d'une
combinaison de méthodes de calcul et de données d'essai, le cas échéant.

Informations sur la méthode
d'évaluation utilisée pour
classer le mélange

Aucun(e)(s).Le texte des mentions H des
sections 2 à 15 n'est reproduit
que partiellement

Identification du produit et de l'entreprise : SynonymesInformations de révision
Donnée inconnue.Informations de formation
La présente fiche signalétique de sécurité du produit (la « FS ») renferme les principaux
renseignements concernant un produit ou groupe de produits INVISTA précis. Elle a trait
uniquement au produit désigné et à toute utilisation désignée de celui-ci, et repose sur
l’information disponible en date des présentes. Un supplément d’information peut être nécessaire
pour évaluer d’autres utilisations du produit, notamment de concert avec des matériaux ou dans
des procédés autres que ceux auxquels il est spécifiquement fait renvoi. Les renseignements
fournis aux présentes relativement à tout danger qui pourrait être associé au produit n’ont pas
pour but de laisser croire que l’utilisation du produit dans une application donnée entraînera
nécessairement une exposition ou un risque pour le personnel ou le grand public. LA PRÉSENTE
FS A ÉTÉ ÉTABLIE CONFORMÉMENT À LA RÉGLEMENTATION GOUVERNEMENTALE QUI
PRÉCISE LES TYPES PARTICULIERS DE RENSEIGNEMENTS À FOURNIR AUX PRÉSENTES.
PAR CONSÉQUENT, ELLE N’A PAS POUR BUT DE FOURNIR, NI NE FOURNIT, L’EXPOSÉ
EXHAUSTIF DES CARACTÉRISTIQUES, UTILISATIONS, QUALITÉ, QUALITÉ MARCHANDE,
ADAPTATION À UN USAGE PARTICULIER, CONVENANCE, SÉCURITÉ, EFFICACITÉ OU
DANGERS DU PRODUIT, OU EFFETS DE CELUI-CI SUR LA SANTÉ, QU’IL SOIT UTILISÉ SEUL
OU AVEC UN AUTRE PRODUIT, NI NE CONSTITUE UNE DÉCLARATION OU UNE GARANTIE
QUANT À CEUX-CI, SAUF DANS LA MESURE EXIGÉE PAR LA LOI ET LA RÉGLEMENTATION
PERTINENTES. Il revient aux acheteurs et aux utilisateurs du produit de déterminer si celui-ci
convient à l’utilisation prévue et de s’assurer que leur personnel et le grand public sont avisés de
tout risque inhérent à son utilisation. Aucune disposition de la présente FS ne doit être interprétée
comme étant une modification des conditions commerciales en vertu desquelles INVISTA a vendu
le produit, y compris les conditions régissant les obligations et les droits respectifs de chaque
partie en matière de garanties, de recours et d’indemnisation.

Il incombe aux acheteurs et aux utilisateurs du produit de communiquer spécifiquement à tous
leurs employés, représentants, parties contractuelles et clients qui utiliseront le produit la FS, et
toute FS supplémentaire ou toutes mises en garde écrites qu’ils pourraient recevoir d’INVISTA. En
outre, si les acheteurs et les utilisateurs croient ou ont des motifs de croire que la FS ou d’autres
renseignements qu’INVISTA leur a fournis sont inexacts ou de quelque façon insuffisants pour
quelque fin que ce soit, ils doivent sans délai en aviser INVISTA et l’informer du fondement de leur
prétention (par exemple, des études, des données et des rapports d’incidents) afin qu’INVISTA
puisse juger s’il est pertinent de modifier la FS, notamment par un complément d’information, ou
d’appliquer d’autres mesures. Le défaut pour les acheteurs et les utilisateurs d’aviser INVISTA
rapidement est réputé valoir renonciation de leur part relativement à toutes les réclamations,
demandes ou causes d’action, y compris les causes d’action fondées sur un manquement
présumé quant à une mise en garde, pour préjudice corporel ou dommage à l’environnement ou à
un bien découlant directement ou indirectement de l’utilisation du produit.

Le présent avertissement est valable dans la mesure prévue par la loi. Toute disposition de cet
avertissement qui est réputée inapplicable ou inexécutoire est réputée disjointe de celui-ci et les
dispositions restantes continuent de s’appliquer intégralement.

Clause de non-responsabilité
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